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La neutralité après l’adhésion à l’Union
européenne. La réinterprétation du concept
Neutrality after Admission into the European Union. A New Interpretation of
this Concept

Jérôme Clerget

OUTLINE

La neutralité et la rupture stratégique de 1989 : la conception traditionnelle
remise en cause
De la neutralité à la non-alliance, l’évolution discrète de la doctrine
stratégique des neutres
Le « neutralisme », une culture stratégique originale dans l’Union
européenne (UE)

TEXT

«  Mettre à la dispo si tion de
l’Union euro péenne un bras
armé […] si cette force armée
doit dépendre d’un Conseil
euro péen dont un tiers de ses
membres est réso lu ment
neutra liste et ne veut
inter venir dans aucune
opéra tion, ça veut dire
exac te ment comme si on avait
une équipe de joueurs de
foot ball qui, dans un match
décisif, reste sur le terrain avec
une moitié des joueurs qui se
couche et ne parti cipe pas à la
partie. On devine d’avance quel
sera le résultat de cette
partie…  » (Jacques Baumel,
«  L’Iden tité euro péenne de
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défense  », in  Pascallon et al.,
(1999), p. 94).

C’est par cet aver tis se ment teinté de scep ti cisme que l’ancien
ministre Jacques Baumel accueillait l’adhé sion de pays de tradi tion
neutre au sein de l’Union euro péenne (UE). Le conti nent euro péen est
de loin celui où la neutra lité est la plus présente. En effet, il compte
huit pays neutres : la Suisse, le Liech ten stein, la Moldavie, l’Autriche,
la Suède, la Finlande, l’Irlande, et Malte, les cinq derniers étant
aujourd’hui membres de l’Union. Les conven tions V et XIII de La Haye
du 18 octobre 1907 ont fondé le droit inter na tional sur la neutra lité,
défi nis sant celle- ci comme l’absence d’inter ven tion d’un État dans un
conflit armé. Ainsi, un pays neutre doit se conformer à une série de
devoirs contrai gnants  : devoir d’abstention 1, en ne soute nant aucun
État partie à un conflit ; devoir de défense 2, en assu rant seul la sécu‐
rité de son propre terri toire  ; devoir  d’impartialité 3, en trai tant de
manière équi va lente tous les États.

1

En dépit de cette recon nais sance par le droit inter na tional, le
concept de neutra lité revêt diffé rentes formes, issues d’une histoire
et de causes diffé rentes. Certains des États neutres de l’Union
disposent d’une neutra lité juri dique, c’est le cas de l’Autriche qui a
adopté une loi consti tu tion nelle le 5 novembre 1955 en ce sens, et de
Malte. D’autres se contentent d’une neutra lité de fait, c’est le cas de la
Suède, de la Finlande et de l’Irlande. Les condi tions de son adop tion
furent égale ment bien diffé rentes. Le statut de neutre fut, dans la
plupart des cas, un choix volon taire de poli tique inter na tio nale, afin
de se tenir à l’écart des conflits euro péens. Au contraire, les neutra‐ 
lités autri chienne et finlan daise, bien plus récentes, sont de purs
produits de la guerre froide, impo sées à l’issue de la seconde guerre
mondiale à des nations vain cues ou occu pées. Loin de consti tuer un
cadre unique, la neutra lité recouvre des situa tions bien contras tées.
Trois de ces États, la Suède, la Finlande et l’Autriche, intègrent l’Union
euro péenne (UE) en 1995, alors qu’elle s’était dotée deux ans plus tôt
d’une compé tence pour les ques tions de sécu rité et, surtout,
de  défense 4. Ils rejoignent l’Irlande, membre de la Commu nauté
écono mique euro péenne (CEE) depuis 1973, portant le nombre d’États
neutres au sein de l’Union à quatre, soit plus d’un cinquième des
membres d’alors.
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Cette adhé sion semble en appa rence contra dic toire avec le prin cipe
de neutra lité tel que défini jusqu’alors. À ce titre, la contra dic tion n’a
pas échappé aux auto rités euro péennes de l’époque. En effet, la
Commis sion euro péenne mani feste initia le ment ses doutes lors d’avis
rendus en août 1991 5 et en juin 1993 6  : elle affirme que les mesures
impo sées par la neutra lité perma nente risquent d’être incom pa tibles
avec l’inté gra tion dans la nouvelle Union euro péenne (UE). La gestion
de la dicho tomie mani feste entre l’adhé sion à une Union euro péenne
(EU) compé tente pour les ques tions de sécu rité et de défense, et
l’exis tence d’une tradi tion neutra liste, a abouti à une réin ter pré ta tion
progres sive du concept de neutra lité, à même d’influencer l’évolu tion
de la poli tique euro péenne de sécu rité et de défense 7 (PESD) dans un
sens particulier.

3

Le monde de la recherche s’est rela ti ve ment peu ques tionné sur
l’évolu tion de la neutra lité après l’adhé sion à une orga ni sa tion telle
que l’Union euro péenne, et sur l’influence du neutra lisme sur cette
dernière. De même, la plupart des études exis tantes ont pour parti‐ 
cu la rité de se concen trer sur l’évolu tion de la poli tique de sécu rité
d’un seul ou de quelques pays  neutres 8. Aussi, la présente étude
souhaite aborder la ques tion sous un angle quelque peu diffé rent, en
prenant en compte une approche globale incluant l’ensemble des
États, sans ignorer leurs diffé rences, tout en déga geant les prin ci‐ 
pales évolu tions chro no lo giques de ce concept depuis 1989.

4

La neutra lité et la rupture stra té ‐
gique de 1989 : la concep tion
tradi tion nelle remise en cause
La concep tion tradi tion nelle de la neutra lité est encore large ment
présente au sein des pays neutres en 1989, en vertu d’un certain effet
d’hysté résis. C’est ainsi qu’en 1989, dans sa demande d’adhé sion à la
Commu nauté écono mique euro péenne (CEE), l’Autriche affir mait :

5

En présen tant cette demande, l’Autriche part du prin cipe que son
statut inter na tio na le ment reconnu de neutra lité perma nente, fondé
sur la Loi Fédé rale Consti tu tion nelle du 26 octobre 1955, sera
main tenu et que, en tant que membre des Commu nautés
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euro péennes en vertu du traité d’adhé sion, elle conti nuera d’être en
mesure de remplir ses obli ga tions juri diques décou lant de ce statut
de neutra lité perma nente et de pour suivre sa poli tique
de neutralité 9.

Toute fois, les chan ge ments stra té giques en Europe ne tardent pas à
redé finir les prio rités des neutres. En effet, la fin de la guerre froide
fait perdre à la neutra lité son « conflit de réfé rence » 10, tout parti cu‐ 
liè re ment pour la Finlande et l’Autriche, mais aussi pour la Suède et
l’Irlande, qui ne peuvent plus jouir de leur posi tion non- alignée
s’appuyant sur l’impar tia lité supposée qui décou lait de leur posture.
La chute du mur de Berlin et la disso lu tion du pacte de Varsovie deux
ans plus tard provoquent une rupture stra té gique nette  : défense et
sécu rité n’ont plus néces sai re ment le même rapport que par le passé
et surtout, la sécu rité revêt des formes multiples. Les défis sécu ri‐ 
taires ne sont plus perçus comme corres pon dant à l’équi libre des
puis sances et à la dissua sion, mais à la préven tion des conflits et la
gestion de crise. Le contexte sécu ri taire appa raît quant à lui très
incer tain : la concen tra tion d’arse naux conven tion nels et nucléaires à
Kali nin grad perdure depuis l’époque sovié tique, les États nordiques
ont des doutes sur l’avenir des rela tions entre la Russie et les pays
baltes, l’Autriche s’inquiète de la crise yougo slave, etc.

6

Les nouveaux types de conflits, tel le terro risme, sont des éléments
qui ont permis l’émer gence d’un débat au sein des trois États neutres
candi dats à l’Union euro péenne (UE) sur les pers pec tives de leurs
doctrines stra té giques. Ainsi, le premier ministre suédois Carl Bildt
expli quait dans sa décla ra tion de prin cipe du 4 octobre 1991 que « la
formu la tion de la poli tique étran gère et de sécu rité suédoise chan‐ 
gera dans une Europe en chan ge ment », que le terme « poli tique de
neutra lité  » n’était plus adéquat et qu’il préfé rait doré na vant parler
d’une « poli tique étran gère et de sécu rité suédoise ayant une iden tité
euro péenne » 11. Ce chan ge ment d’état d’esprit se retrouve dans les
nouveaux docu ments stra té giques natio naux des neutres, réalisés à la
fin des années 1990 et au début des années 2000. Par exemple, la
doctrine stra té gique finlan daise met désor mais l’accent sur les
tensions dans l’envi ron ne ment proche du pays, qu’il s’agisse des rela‐ 
tions entre la Russie et les États baltes, la Pologne, ou encore
la Géorgie 12. Le docu ment stra té gique suédois, quant à lui, iden tifie
aussi les autres risques et menaces auxquels la Suède fait face : crises
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et conflits armés, proli fé ra tion des armes de destruc tion massive,
terro risme, appro vi sion ne ment en ressources natu relles, cyber sé cu‐ 
rité, pandé mies, catas trophes envi ron ne men tales et chan ge ment
clima tique (France [de] et Witney, 2012, p.  75). Ces percep tions se
retrouvent dans prati que ment tous les docu ments doctri naux de
l’époque, y compris la doctrine de l’Union euro péenne (UE) de 2003 13,
prou vant la tendance à la conver gence des neutres avec les autres
États de l’Union, en matière de percep tion des risques et des
menaces. Aussi 1989 repré sente le véri table point de départ d’un
processus de remise en ques tion stra té gique de la neutra lité, qui se
concré tise par l’adhé sion à l’Union.

De la neutra lité à la non- alliance,
l’évolu tion discrète de la doctrine
stra té gique des neutres
En 1993, le Parle ment euro péen croit bon de préciser que les États de
tradi tion neutre « doivent, dès leur adhé sion, être disposés à parti‐ 
ciper plei ne ment et acti ve ment à la poli tique étran gère et de sécu rité
commune telle qu’elle est définie dans le Traité sur l’Union euro‐ 
péenne et être en mesure de le faire » (Bour langes, 1993, p. 5). Même
flexible, l’accep tion de la neutra lité qui prédo mine semble diffi cile à
conci lier avec une ambi tion euro péenne pour la sécu rité et la
défense. Pour tant, malgré ces craintes, les États neutres acceptent
tous de parti ciper à la poli tique étran gère et de sécu rité commune
(PESC) nais sante, aucun des trois pays n’ayant demandé une clause
d’opting out sur ce sujet, contrai re ment au Dane mark, pour tant non- 
neutre puisque membre de l’Orga ni sa tion du Traité de l’Atlan tique
Nord (OTAN). Le Parle ment euro péen, l’année suivante, recon naît la
bonne volonté des neutres lorsqu’il se «  féli cite que tous les pays
candi dats avec lesquels des négo cia tions d’adhé sion ont été enga gées
soient disposés sans réserve à faire les dispo si tions rela tives à la poli‐ 
tique étran gère et de sécu rité commune conte nues dans le Traité sur
l’Union euro péenne » 14. L’Autriche, dont la neutra lité repose sur des
bases juri diques consti tu tion nelles, réalise des adap ta tions légales, en
prenant en compte les réserves de la Commis sion  européenne 15.
Après une première réforme consti tu tion nelle en 1994, auto ri sant le
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pays à parti ciper à des embargos écono miques, une seconde est
adoptée en 1997 dans le sillon du Traité d’Amsterdam, permet tant la
parti ci pa tion aux missions de Petersberg 16. Dès 1994, la Commis sion
des affaires étran gères et de la sécu rité du Parle ment euro péen
constate égale ment que «  la notion de neutra lité n’est plus utilisée
comme élément de la poli tique de sécu rité. […] Dans ce contexte, on
doit noter les décla ra tions faites par les gouver ne ments de la Suède
et de la Finlande de leur inten tion de parti ciper plei ne ment et acti ve‐ 
ment à la poli tique étran gère et de sécu rité de l’Union euro péenne »
(Rossetti, 1994, p. 52).

Malgré un prin cipe de neutra lité toujours réaf firmé, tous les États
neutres acceptent de parti ciper aux missions de Peters berg, après
leur inté gra tion dans l’Union en 1997 par le Traité d’Amsterdam. Le
parle ment autri chien affirme clai re ment, en 2001, que l’isola tion‐ 
nisme mili taire n’est pas une option  :  «  The secu rity situa tion of a
Euro pean state today can no longer be consi dered in isolation. Insta bi‐ 
li ties and dangers in Europe or at the Euro pean periphery affect the
secu rity situa tion of all Euro pean states. The new chal lenges and risks
to secu rity policy cannot be dealt with by indi vi dual states alone, but
only through inter na tional co- operation in the spirit of solidarity » 17.
On trouve ainsi des troupes autri chiennes déployées au sein de la
mission Althea de l’Union euro péenne (EU) en Bosnie (à hauteur de
300 hommes) en  2004 18, tandis que Malte parti cipe à l’opéra tion
Atalante dans la Corne de l’Afrique, via l’envoi de quelques offi ciers
(France [de] et Witney, 2012, p.  59 et p.  67). Il en va de même pour
l’Irlande, qui parti cipe à l’opéra tion Althea à hauteur de 40 hommes,
ainsi que, de manière margi nale, de la Finlande (ibid. p. 63). La Force
euro péenne de réac tion rapide, non perma nente, béné ficie tout
autant de l’enga ge ment des neutres  : l’Autriche lui fournit 2  000
hommes, comme la Finlande, tandis que l’apport de la Suède est à
hauteur de 1 500 hommes. La parti ci pa tion est plus limitée de la part
de l’Irlande (850  hommes) (Enos- Attali, 2011, p.  79-80). Cette évolu‐ 
tion porte nette ment atteinte au noyau dur de la neutra lité, qui
impo sait de se main tenir en dehors de tout conflit  : les États se
retrouvent égale ment en dehors des obli ga tions de trai te ment égal
des acteurs.

9

En accep tant de parti ciper aux missions de Peters berg, les neutres
forgent un nouveau concept impli cite, celui de la non- alliance. Il
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concentre les restric tions impo sées aux États sur deux points  :
l’inter dic tion d’adhérer à une alliance mili taire et le refus de
contracter un accord de défense mutuelle. « Sweden’s secu rity policy
is currently described in the follo wing  terms […] Sweden does not
parti ci pate in mili tary  alliances. […] a common Euro pean defence of
the member states’ terri tory is not compa tible with this aspiration » 19.
Dans le Livre blanc irlan dais sur la poli tique étran gère de 2000, on
retrouve égale ment ces deux seuls éléments 20. Si la plupart des prin‐ 
cipes tradi tion nels de la neutra lité se sont estompés, elle persiste à
l’état rési duel, à un niveau variable selon les États. L’Irlande et Malte
ont signé, respec ti ve ment en 2002 et en 2003, une décla ra tion dans
laquelle ils soulignent leur tradi tion de neutra lité dans le cadre de
leur parti ci pa tion à l’Union euro péenne (EU), tandis que l’Irlande
seule obtient en 2009 de la part de l’Union des garan ties spéci fiques
rela tives à son statut sous la forme d’une excep tion sur la défense
commune. À l’opposé, la Suède, la Finlande et l’Autriche n’ont émis
aucune réserve spéci fique au regard de la clause de soli da rité et de la
dispo si tion d’assis tance mutuelle incluses dans le Traité de Lisbonne
du 3  décembre 2007, qui précèdent la dénon cia tion du Traité de
Bruxelles  modifié 21. L’Autriche, la Finlande et la Suède refusent
d’appa raître comme un obstacle aux avancés de l’Europe de la
défense et ont pour but, au contraire, d’y peser ; elles se distinguent
de l’Irlande et Malte, plus soucieux de respecter les derniers avatars
de la neutralité.

Le main tien de la neutra lité rési duelle provient avant tout de l’opinion
publique, qui y demeure atta chée comme élément tradi tionnel de la
culture stra té gique, même pour l’Autriche et la Finlande, dont le prin‐ 
cipe est plus récent. La neutra lité reste un fonde ment puis sant de la
culture natio nale pour la plupart des États visés, en tant que « méta‐ 
phore iden ti taire  » 22. 69  pour cent de la popu la tion autri chienne
préfé raient renoncer à l’adhé sion à l’Union euro péenne (UE) plutôt
que d’aban donner la neutra lité, selon un sondage de 1992 (Dumoulin
et Remacle, 1998, p. 347). De même, le 9  juin 2001, les Irlan dais reje‐ 
taient par réfé rendum le Traité de Nice, en partie par crainte d’un
abandon de la neutra lité de leur pays (Orban, 2003, p. 93). L’on peut
égale ment noter qu’en 2012, l’Irlande est le seul pays de l’Union où
seule une majo rité rela tive de l’opinion publique se déclare favo rable
à l’adhé sion à une poli tique commune de défense et de  sécurité 23.
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Cette défiance vis- à-vis d’un abandon formel de la neutra lité s’est
égale ment mani festée à l’occa sion de l’évoca tion d’une possible adhé‐ 
sion à l’Alliance atlan tique. Durant la campagne prési den tielle finlan‐ 
daise de 1999-2000, la possi bi lité de rejoindre l’Alliance atlan tique
émerge dans le débat public. Ce projet ne rencontra guère de succès,
compte tenu de son rejet massif par la popu la tion, au regard des
sondages (Clerc, 2002, p. 311). Si la Russie n’a émis aucune objec tion à
l’adhé sion des neutres à l’Union euro péenne (EU), donc à la poli tique
étran gère et de sécu rité commune (PESC), il n’en est pas de même
vis- à-vis de l’Alliance atlan tique. L’ambas sa deur russe à Helsinki affir‐ 
mait pendant cette période que les rela tions finno- russes se dété rio‐ 
re raient en cas d’entrée de la Finlande dans l’Alliance, ce que la
Finlande n’ignore pas, compte tenu de son voisi nage avec la Russie
(Ibid, p. 318).

Le « neutra lisme », une culture
stra té gique origi nale dans l’Union
euro péenne (UE)
Si la neutra lité est aban donnée au profit d’un prin cipe de simple non- 
alliance, ce nouveau para digme impacte la construc tion de la poli‐ 
tique euro péenne de sécu rité et de défense (PESD) dans la mesure où
il s’oppose aux liens entre l’Union et les alliances mili taires régio nales,
pour tant fonda men tales dans le cadre d’une archi tec ture euro péenne
de sécu rité. Le Traité de Maas tricht faisait de l’Union de
l’Europe occidentale 24 (UEO), une alliance, le « bras armé » de l’Union
euro péenne (UE). Cette dernière pouvait dès lors décider de faire
appel aux moyens de l’Union de l’Europe occi den tale (UEO) pour
remplir telle ou telle mission en son nom. Les pays de tradi tion
neutre étaient censés approuver le recours à une orga ni sa tion dont
ils n’étaient pas membres, laquelle devait ensuite élaborer et mettre
en œuvre une poli tique de sécu rité et de défense pour le compte de
l’Union euro péenne (UE). Ces États étaient par consé quent cantonnés
à la seule déci sion poli tique initiale, sans influence réelle au sein de
L’Union de l’Europe occi den tale (UEO). Pour autant, les neutres,
comme tous les États membres de l’Union euro péenne (UE), dispo‐ 
saient d’un droit de veto sur la base de l’inter gou ver ne men ta lisme qui

12
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préside aux déci sions prises dans le cadre de la poli tique étran gère et
de sécu rité commune (PESC), avec la possi bi lité de bloquer tout
recours à l’Union de l’Europe occi den tale (UEO). C’est dans cet état
d’esprit que les quatre pays neutres, ainsi que le Dane mark, ont
exprimé leur rejet d’une Union de l’Europe occi den tale (UEO) mili ta‐ 
risée lors du débat sur la Confé rence inter gou ver ne men tale (CIG) qui
s’est tenue au Parle ment euro péen le 14  mars 1996 (Clerget, 2012,
p. 95). Après ce rejet, Suède et Finlande publient un mémo randum le
25  avril  1996 25, expri mant leur vision d’une Europe de la défense
n’admet tant que les missions de Peters berg au sein de la poli tique
étran gère et de sécu rité commune (PESC), et qui est direc te ment à
l’origine de l’inscrip tion de ces missions dans le
Traité d’Amsterdam 26.

La ques tion des rela tions avec l’Alliance atlan tique s’est égale ment
posée, dans la mesure ou le Traité de Maas trict cite expli ci te ment la
soli da rité atlantique 27. L’exis tence d’accords de parte na riat entre les
États neutres et l’Orga ni sa tion du traité de l’Atlan tique Nord (OTAN),
via le Parte na riat pour la paix (PPP), permet d’accroître l’inter opé ra bi‐ 
lité et d’assurer une parti ci pa tion de ces pays à certaines opéra tions.
Toute fois, l’Autriche et l’Irlande subor donnent leur soutien à une
action mili taire à l’accord préa lable de la commu nauté inter na tio nale.
Le Livre blanc irlan dais affirme parti ciper « […] in multi na tional peace
support, crisis mana ge ment and huma ni ta rian relief opera tions in
support of the United Nations and under UN mandate, inclu ding
regional secu rity missions autho rised by the  UN  » 28. Celui de
l’Autriche « The use of mili tary force remains a measure of last resort
and may only be applied in accor dance with the prin ciples of the
United Nations » 29. L’Autriche a ainsi refusé l’utili sa tion de son espace
aérien par l’Orga ni sa tion du traité de l’Atlan tique Nord (OTAN) lors
des bombar de ments contre la Yougo slavie de 1999, invo quant
l’absence de mandat des Nations Unies (Lange, 2006, p. 79).

13

Aussi, les États de tradi tion neutre ont cherché à déve lopper prio ri‐ 
tai re ment l’aspect « sécu rité » de l’Union euro péenne (UE), au détri‐ 
ment de l’aspect « défense ». Pendant la Confé rence inter gou ver ne‐ 
men tale (CIG) d’Amsterdam, ces pays rejettent l’idée d’une fusion pure
et simple entre l’Union euro péenne (UE) et l’Union de l’Europe occi‐ 
den tale (UEO), afin de lutter contre une mili ta ri sa tion de l’Union
euro péenne (UE) et de promou voir un rôle inter ven tion niste de
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l’Union en matière de main tien de la paix. Plutôt qu’une inté gra tion
de l’Union de l’Europe occi den tale (UEO) dans l’Union euro péenne
(UE), la seconde a repris à son compte les missions de Peters berg
puis absorbé les organes subsi diaires de la première en 1999, contri‐ 
buant direc te ment à sa  disparition 30. Les neutres permettent à
l’Union de déve lopper son rôle en matière peace- keeping et, dans le
même temps, parviennent à freiner le déve lop pe ment d’une défense
commune. Le rejet d’une mili ta ri sa tion complète de l’Union s’accorde
bien plus avec l’image neutra liste à laquelle ces pays tiennent mais,
surtout, les États neutres restant de petits pays sur le plan mili taire,
leur confi gu ra tion est opti male pour jouer un rôle actif dans les
dimen sions non- militaires de la sécurité 31. Partant, la gestion civilo- 
militaire des crises leur permet de prendre part aux déci sions poli‐ 
tiques sans remettre en ques tion leur statut offi ciel de neutre. Il est
notable que la prési dence finlan daise de l’Union euro péenne (UE)
affiche au second semestre de 1999 une vision non mili taire de
l’Union, souhai tant que la poli tique euro péenne de sécu rité et de
défense (PESD) se limite au main tien de la paix plutôt qu’à son réta‐ 
blis se ment, alors même que les missions de Peters berg prévoient
juste ment le réta blis se ment de la paix, donc des missions de combat.
De même, la prési dence suédoise du premier semestre 2001 souhaite,
avec plus de nuance, qu’il existe une égalité entre gestion civile et
mili taire des crises (Orban, 2003, p.  95). La ques tion de la défense
mutuelle reste égale ment taboue pour certains États, en parti cu lier
l’Irlande. Lors du sommet de Nice de décembre  2000, le gouver ne‐ 
ment de Dublin indi quait déjà qu’il refu se rait toute clause de défense
mutuelle (ibid., p. 93), élément réaf firmé lors de la Confé rence inter‐ 
gou ver ne men tale (CIG) de Bruxelles de 2003 et confirmé par la déro‐ 
ga tion obtenue en 2009. En revanche, l’Autriche, la Suède, la Finlande
et Malte ont accepté le prin cipe de l’inclu sion de la défense collec tive
dans le traité, lequel souligne toute fois que celle- ci se fait dans le
respect des tradi tions de chaque État, formu la tion qui présente une
certaine ambiguïté.

La neutra lité au sein de l’Union se prête rela ti ve ment mal à la mise en
pers pec tive d’une typo logie, dans la mesure où il s’agit d’un processus
en évolu tion perma nente depuis 1989. Toute fois, nous pouvons tenter
d’esquisser une typo logie provi soire. Aussi, la Suède et la Finlande
présentent un certain nombre de points communs, malgré les diver ‐
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gences initiales entre une neutra lité suédoise choisie et une neutra‐ 
lité finlan daise subie. L’absence de règle juri dique contrai gnante leur
a permis à toutes deux une adap ta tion souple au nouveau contexte
sécu ri taire post- bipolaire. Dans les deux cas, la parti ci pa tion aux
missions de Peters berg s’est faite sans restric tion et ces États se sont
tous deux illus trés par l’octroi d’effec tifs impor tants aux opéra tions
euro péennes. L’Irlande corres pond à un cas opposé aux deux pays
nordiques. En effet, l’on constate une parti ci pa tion moindre aux
missions de l’Union euro péenne (UE) et à ses forces, et un rappel
systé ma tique aux fonde ments de leur neutra lité à l’égard des insti tu‐ 
tions euro péennes. L’Autriche corres pond quant à elle à une situa tion
inter mé diaire, dans la mesure où le niveau de sa parti ci pa tion aux
opéra tions de l’Union est tout aussi impor tante que celle des pays
nordiques, mais que sa neutra lité garde un fonde ment juri‐ 
dique contraignant.

La neutra lité, loin des clichés d’un statut intan gible consti tuant une
relique du passé, s’est révélée un concept parti cu liè re ment malléable.
Les fonc tions tradi tion nelles de la neutra lité sont deve nues de plus
en plus évanes centes après l’adhé sion à l’Union euro péenne (UE),
même si les États ciblés conti nuent de reven di quer offi ciel le ment
leur neutra lité, compte tenu de l’atta che ment que les opinions
publiques natio nales y accordent. Il demeure que les prin ci pales
fonc tions de la neutra lité ne sont plus remplies, si bien que le
concept a été réin ter prété, évoluant vers la simple non- alliance.
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Aussi, l’on peut distin guer une période allant de 1989 à 1999, où
s’engage un processus de réflexion interne sur la nature de la neutra‐ 
lité et une adap ta tion, y compris juri dique dans le cas de l’Autriche, à
l’adhé sion à l’Union compé tente, qui se pour suit jusqu’à l’entrée en
vigueur du Traité d’Amsterdam en 1999 et l’inté gra tion des compé‐ 
tences de l’Union de l’Europe occi den tale (UEO) dans l’Union euro‐ 
péenne (UE). En effet, la remise en cause la plus fonda men tale de la
neutra lité n’a para doxa le ment pas été induite par l’adhé sion de 1995.
S’il était fait allu sion à la pers pec tive d’une poli tique de défense
commune pouvant conduire, le moment venu, à une défense
commune, ni les objec tifs, ni les aspects mili taires de la poli tique
étran gère et de sécu rité commune (PESC), n’étaient encore vrai ment
évoqués. C’est le Traité d’Amsterdam, signé le 2 octobre 1997 et entré
en vigueur en 1999, qui a véri ta ble ment mis en place les instru ments
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ABSTRACTS

Français
La période de la bipo la rité a constitué un âge d’or de la neutra lité en
Europe, même si celle- ci a toujours été l’objet d’une flexi bi lité plus ou moins
marquée selon les pays consi dérés. La chute du mur de Berlin, le
9 novembre 1989, provoque une rupture stra té gique en Europe qui met fin
au risque d’un affron te ment global entre deux blocs, au profit de l’appa ri tion
de nouveaux risques plus diffus. Après la perte de son conflit de réfé rence,
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la neutra lité connaît un processus de remise en cause en Europe, à l’issue
duquel plusieurs des États de tradi tion neutra liste font le choix de rejoindre
une Union euro péenne qui se dote de compé tences pour les ques tions de
sécu rité. Ces États, loin de bloquer la consti tu tion d’une Poli tique Euro‐ 
péenne de Sécu rité, parti cipent aux missions de Peters berg et renoncent
aux fonc tions tradi tion nelles de la neutra lité, au profit d’un concept plus
modeste de non- alliance. Celui- ci se fonde unique ment sur le refus d’adhé‐ 
sion à une alliance mili taire et de défense commune. Il permet de sauver
l’appa rence du main tien du concept, qui demeure un élément de culture
natio nale auquel les opinions publiques sont atta chées. S’il concerne
l’ensemble des États de tradi tion neutra liste devenus membres de l’Union
euro péenne, ce concept est appliqué de manière diffé ren ciée par chacun.
La Suède et la Finlande s’illus trent ainsi plus volon tiers dans la construc tion
de la PESC que l’Irlande ; l’Autriche et Malte se situent entre ces deux pôles.
Le nouveau para digme produit des effets sur la construc tion de l’Europe de
la défense et il cherche à l’orienter vers  un soft  power, centré sur une
gestion plus civile que mili taire des crises. La neutra lité demeure un
concept évolutif, comme le prouve l’inclu sion d’une clause de défense
mutuelle dans le Traité de Lisbonne, ce qui était inima gi nable au regard de
la tradi tion de neutralité.

English
The period of bipolarity was a golden age for neut rality in Europe, although
it has always been under stood with flex ib ility, from one country to the
other. The fall of the Berlin Wall on the 9  of November 1989 intro duced a
stra tegic shift in Europe. The risk of a global confront a tion between two
blocks disap peared and gave room for the emer gence of new and more
diffused risks. After the loss of its “refer ence conflict”, the European neut‐ 
ralism under goes a re- definition process, in which several neut ralist tradi‐ 
tion states make the choice to join a European Union with increased skills
on security issues. These states, far from inhib iting the form a tion of a
European Security Policy, will parti cipate in the Peters berg tasks and give
up the tradi tional func tions of neut rality in favour of the new concept of
non- alliance. It implies solely the rejec tion to enter a military and a
common defence alli ance. Neut rality is appar ently preserved, as it remains a
most important element of national culture for public opinion. Every neut‐ 
ralist state being a member of the European Union is concerned. However,
each one under stands the concept in a different way. Sweden and Finland
prove them selves to be in better terms with the construc tion of the CFSP
than Ireland; Austria and Malta lay between these two poles. The new
paradigm is effective in the construc tion of the European defence as it
pushes towards a soft power, centred on the manage ment of a civil- military
crisis in which the civil keeps the military under control. Neut rality remains
an evolving concept, as evid enced by the inclu sion of a mutual defence
clause in the Lisbon Treaty, which used to be unthink able under the neut‐ 
ralist tradition.
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